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Message
du Conseil federal ä l'Assemblee fßdßrale

concernant

l'approbation des rapports du conseil d'administration
et de la direction generale des chemins de fer fß-
deraux sur la gestion et les comptes de 1912.

(Du 9 mai 1913.)

Monsieur le president et messieurs,

Le 29 avril 1913, le conseil d'administration des chemins
de fer federaux nous a presente le rapport de la direction'
generale sur la gestion et les comptes de 1912 en nous priant
de les soumettre ä votre approbation.

Le conseil d'administration expose dans son rapport que
les comptes ont ete examines par la delegation de la
commission permanente, qui a constate par de nombreux poin-
tages l'entiere concordance des comptes imprimes et des
livres.

Au sujet de la forme des comptes imprimes, le conseil
d'administration fait observer que la direction generale, d'ac-
cord avec la commission permanente, a introduit, k titre d'essai,

les simplifications suivantes:
a. Le chapitre « Comparaison entre les depenses de

construction et le budget et recapitulation a la fin de l'exercice»
(pages 84 k 177 du compte de 1911) a ete supprime, sauf la
recapitulation, attendu que ces donnees n'offrent pas un inte-
ret assez general pour figurer dans le compte.
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b. Les comptes des services auxiliaires, economats et

ateliers (pages .180 ä 205 des comptes de 1911 et 90 ä 95 de ceux
de 1912) ont ete simplifies dans ce sens que l'on ne compare
plus par arrondissement le budget et les comptes de l'annee
precedente, mais que l'on se borne ä presenter un parallele
total; on dconomise ainsi 20 pages d'impression sans sup-
primer des cliiffres de grand interet.

Ces deux simplifications ne diminuent pas seulement les
fi'ais mais aussi le temps d'impression, de sorte que la
verification des comptes peut se faire une semaine plus tot.

Nous nous deelarons d'accord avec ces modifications (voir
aussi le titre: Comptes et bilan, page 8).

Le eonseil d'administration constate ensuite avec
satisfaction que l'exercice de 1912 presente un bon resultat. II est
vrai que l'excedent des recettes d'exploitation, se montant ä
69,172,460 francs, est de 2,691,622 francs inferieur a celui de
1911 qui s'elevait a 71,864,082 francs. II faut cependant tenir
compte de ce que les augmentations de traitements et de

salaires resultant de la nouvelle loi ont deploye tous leurs
effets pendant neuf mois. Du fait de ce surcroit de depenses,
le coefficient d'exploitation s'est accru de 2,5 % et. accuse 66,tu

pour 1912, alors qu'il etait de 64,20 en 1911.

Le fonds de renouvellement s'elevait a fin 1912 ä 75,083,311

francs. Le compte de construction se monte ä 1,286,596,655
francs. A fin 1911 il etait de 1,263,464,507 francs; il a done
augmente tie 23,132,148 francs.

Le compte de profits et pertes accuse un solde actif de

13,780,807 francs, ou de 9,226,595 francs apres deduction des
4,554,212 francs constituant le solde actif de l'annee
precedente.

Le conseil d'administration estime, avec la direction
generale, qu'il est opportun de faire des amortissements pour
une. somme de 7,355,000 francs et de reporter ä compte nou-
veau le solde actif, soit fr. 6,425,807.07 (voir aussi le titre:
Fonds de reserve, page 11).

Si l'on pese tous les facteurs essentials, on peut de norl-
veau affirmer que la situation linanciere des cliemins de fer.
federaux est satisfaisante. Ii faut dependant repeter que les

rdsultats actuels ne pourront se maiutenir que si l'on observe
unfe prudente reserve tant en ce qui concerne la construction
que l'exploitation.



ft" A cette condition, l'administration des chemins de fer
federaux parviendra non seulenient ä satisfaire aux exigences
du traflc de tous les jours, mais eile pourra encore aborder

Jj>- sans apprehension les grandes questions qu'elle devra re-
•- soudre prochainement et plus tard aussi. Qu'il nous suffi.se
jf" de citer, outre l'electrification des principales lignes et le
'. parachevement du reseau, la construction d'un chemin de fer

ä travers les Alpes orientales.
En ce qui concerne le chemin de fer des Alpes orientales,

nous devons faire observer que nous n'avons pas encore pris
position sur la question de principe, a savoir si la ligne doit
etre construite par l'Etat ou faire l'objet d'une concession.

Le conseil d'administration releve ensuite quelques points
saillants du rapport de gestion presente par la direction
generale pour 1912. Nous n'avons aucune remarque ä faire

> sur les faits relates sous chiffres 1 ä 7 et sous le chiffre 9.

Au paragraphe 8, le conseil d'administration appuie la ma-
niere de voir de la direction generale qui s'est prononcee sur

I; nn rapport du departement militaire coneernant la reparti-
tion des depenses pour travaux d'extension demandes par le

I' Conseil federal, dans l'interet de la defense nationale, sur le
^ reseau des chemins de fer federaux (quais militaires, etc.).

La direction generale pretend que l'article 14 de la loi sur
f les chemins de fer, qui prevoit une indemnite de la Confedc-
V ration pour installations de ce genre, est aussi applicable
" aux chemins de fer federaux et qu'en cas de differend il ap-

partient au Conseil federal de trancher la question.
Statuant en principe sur cette affaire, nous avons decide,

le 11 avril 1913, qu'ä l'avenir les depenses occasionnees dans
les gares des chemins de fer federaux pour rampes et autres
installations exigees par l'administration militaire et recon-
nues necessaires par le Conseil f6d6ral seront supportees par •

• les chemins de fer federaux. Restent reserves les cas parti-
culiers ou l'autorite militaire, pour satisfaire ä des hesoins
exceptionnels, demandera, dans son interet exclusif ou pre-

[ ponderant, des installations qui ne seront pas requises par
les exigences du trafic tel qu'il se developpera et ne pourront

[ de ce fait etre mises equitahlement ä la charge unique des
chemins de fer federaux.

_

Nous n'avons pas d'autres observations ä formuler au
sujet du rapport du conseil d'administration.
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Le rapport de la direction generale nous suggere les
remarques suivantes:

Voie de fer et installations fixes.

Le tableau ci-dessous montre quelles ont ete pour la
voie de fer et les installations fixes les' depenses de
construction de 1912 comparees aux credits budgetaires et aux
depenses de 1911. On voit ainsi que les depenses effectives
se sont elevees ä 30.710.043 francs, tandis que les previsions
budgetaires etaient de 35.673.200 francs et qu'elles ont depasse
de 9.000.000 de francs environ celles de l'annee precedente.

Tableau comparatif des döpenses de construction en 1912

et tu budget pour 1912.

Depenses en 1912

Budget
1912

poor
constructions

prevaes an

budget

poor
contract'oni

non prorata an

balget

Total j

Fr. Fr. Fr. Fr.
Tunnel du Simplon 2.000.000

2.000.000
63.394
36.548

63.394
36.548

Chemin de fer du lac
i de Brienz 2.500.000

1.000.000
438.704
187.067

— 433.704
187.067

Direction gdndrale
1 (ddpenses diverses). 3.827.000

1.772.000
3.492.483

305.073
1.348.463 4.840.946

305.073
: I« arrondissement 5.728.000

6.279.300
6.444.322
3.927.576

25.199
32.621

6.469.521
3.960.197

; II" arrondissement. 7.774.800
6,507200

7.909.365
6.927.046

— 15.067
38397

7.894.298
6.965.443

III" arrondissement 4.433.000
3 618.000

2.053.962
2 506.896

68.018
—122.206

2.121.980
2.384.690

IV" arrondissement. 6.806.000
6.282.300

6.648.590
5.867.860

473.106
59.595

6.175.484
5.927.465

V" arrondissement 2.604.400
2.690.000

2.663.500
2.247.772

42.216
269.252

2.705.716
2.517.024

Total 35.673.200 29.714.320 995.723 30.710.043

compel "AI;,'» 129.448.800
1 300.000

22.005.838
446.990

277.659 22.283.497
446.990

tN.B. — Les chiffres en caractöres italiques indiquent les
provisions budgdtaires et ddpenses de construction en 1911.



5

II est naturel que les depenses se repartissent tres ine-
galement entre les differents articles du budget. Pour quelques

travaux de grande importance, on a depense beaucoup
plus qu'il n'avait ete prevu, tandis que pour la majeure partie
des autres travaux les depenses effectives sont restees au-
dessous des previsions budgetaires.

Le budget a ete depasse de plus de 100.000 francs pour
les travaux ci-apres:

Ier arrondissement:
Ägrandissement de la gare de Eenens,
Ägrandissement de la gare de Lausanne,
Extension de la station de Vallorbe,
Double voie Martigny-Riddes,
Ägrandissement de la gare de Brigue;

IIe arrondissement:
Ägrandissement de la gare de Berne,
Transformation de la gare de Bienne,
Extension de la station de Konolfingen,
Double voie Ruchfeld-Aesch,
Double voie Aarbourg-Sursee;

IIIe arrondissement. (Pas de depassement.)
IVe arrondissement:

Transformation de la gare de St-Gall,
Extension de la station de St-Fiden,
Double voie Winterthour-Wil;

V0 arrondissement:
Extension de la station de Melide,
Double voie Mendrisio-Cliiasso.

A ces travaux correspond une depense totale de 13.275.017
francs, laquelle depasse de 4.198.017 francs les previsions
budgetaires qui etaient de 9.077.000 francs. Toutefois, comme il
s'agit ici, pour cliaeun de ces travaux inacheves, non de
comptes de cloture, mais uniquement des depenses faites en
1912, on ne peut se baser sur ces depassements budgetaires
pour savoir ce que coüteront les travaux.

Quant aux travaux pour lesquels les credits n'ont ete que
Peu utilises ou ne l'ont pas ete du tout, nous nous bornerons
ä citer les suivants, dont le devis depasse 100.000 francs:

Direction generale:
Achievement du II0 tunnel du Simplon,
Chemin de fer du lac de Brienz;
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Ier arrondissement:
Passages inferieurs Yvorne-Aigle,
Agrandissement de la gare de Sion,
Passage inferieur de Tivoli ä Fribourg,
Double voie Siviriez-Romont,
Extension de la station de Versoix;

IIe arrondissement:
Agrandissement du bätiment des voyageurs a Lucerne,
Passage inferieur pour la route de Niederöuz a Her-

zogenbucbsee,
Transformation de la gare de Tboune,
Extension de la station de Luterbach,
Double voie sur la ligne de raccordement ä Bale,
Double' voie Sursee-Bothenbourg,
Agrandissement du depot a Bale,
Enclencbements centraux k Bale,
Modification de l'eclairage de la gare de Bale,
Extension de la station d'Emmenbriicke,
Agrandissement de la station de Rotbrist,
Passage superieur ä la gare de Delemont,
Extension de la station de Cboindez,
Rampe ä Tavannes,
Agrandissement de la station de Suberg;

III® arrondissement:
Nouveaux ateliers a Zurich,
Transformation de la ligne de la rive gauclie dans

la ville de Zurich,
Extension de la gare de Lenzbourg,
Double voie Thalwil-Richterswil,
Nouvelle station Schübelbach,
Agrandissement de la station de Ziegelbrücke,
Extension de la station d'Affoltern S/Albis,
Voie d'evitement ä Rheinfelden,
Agrandissement de la station de Wildegg,
Agrandissement de la gare de Rapperswil,
Renforcements de pouts Glaris-Linthal,
Renforcement du pont aval sur la Limmat, pres de

Wettingen;
IV® arrondissement:

Agrandissement de la gare de Winferthour,
Extension de la station de Weinfelden,
Tunnel St-Qall—St-Fiden,



Double voie Gossau-Winkeln,
Agrandisseinent de la gare de Romaushorn,
Bureau des postes transit et entrepot ä Romanshorn,
Extension de la station de Kradolf,
Enclenehements centraux ä Romanshorn;

Ve arrondissement:
Agrandissement de la station de Schwyz,
Double voie Lugano-Maroggia,
Extension de la station de Lavorgo.

Le compte «Travaux inacheves » est monte de 62.300.448
francs ä 69.626.079; il a done subi une augmentation de 7.325.631
francs.

Materiel roulant, mobilier et appareils.
Pour les acquisitions de materiel roulant, le budget pre-

voyait 6.850.750 francs et l'on a depense 6.289.481 francs; pour
le mobilier et' les appareils, la prevision etait de 423.700 francs
et la depense a ete de fr. 375.157,66.

V
Depenses totales de construction.

Les depenses de construction pour 1912, y compris celles
pour entreprises accessoires (navigation ä vapeur sur le lac
de Constance), se sont elevees ä fr. 37.378.284,05 (budget de
construction de 1912 42.951.650). Une sonime de fr. 7.032.501,94
etant imputable sur le compte d'exploitation, les depenses
nettes de construction se montent done ä fr. 30.345.782,11 (en
1911 elles s'etaient elevees ä fr. 23.751.462,37).

Refection des voies et 'renforcement.
En 1912 il a ete refectionne 110 km. de voie en materiel'

nouveau type pour lignes principales et les voies actuelle-
ment construites en materiel des nouveaux types des C. F. F.
aecusent une longueur totale de 1581 km.

Parcours effectues par les trains.
Aux donnees fournies par le rapport de gestion du de-

Partement des chemins de fer sur les parcours effectues par
les trains, se joignent celles qui se trouvent ä la page 148
du rapport de la direction generale. II y est dit que grace
aux ameliorations apportees aux lioraires d'hiver et d'ete,
le service-voyageurs accuse une augmentation de 442.090 kilo-
nietres-trains au regard de 1911.
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Comptes et bilan.
L'examen de la comptabilite 11'a donne lieu ä aueune re-

marque. L'etablissement des comptes est conforme aux
prescriptions legales. La revision des depenses de construction
doit encore etre faite par les organes du departement des che-
mins de fer. Les rectifications que l'on y apportera, d'ordi-
naire peu importantes, figureront dans le compte suivant.

On a pu diminuer de moitie l'etendue des comptes de 1912

en retranchant un certain nombre de comparaisons et en sim-
plifiant la comptabilite. On a realise de cette maniere une im-
portante economie taut en travail qu'en depenses. Les
propositions du departement, du 5 septembre 1912, vont encore plus
loin. II est possible, en effet, d'abreger encore sensiblemeut
les comptes en les preseutant conjointement avec le rapport
annuel. On pourrait prendre comme modele ä cet effet la
forme elioisie pour le compte d'Etat de la Confederation, c'est-
a-dire une seule publication dans laquelle figurent, en regard
des divers articles des comptes, les remarques les concernant.
Si l'on adoptait cette forme, le rapport du departement des
finances des cbemins de fer federaux serait debarrasse de
bien des repetitions de memes montants, meines comparaisons

et tableaux. Toute simplification et tout perfectionne-
ment offrent un interet et un avantage appreciables pour
l'examen des comptes et du rapport, ear l'on sait combien le
temps est mesure pour effectuer de si nombreux pointages.

Malgre les conditions atmospheriqu.es defavorables, les
resultats de l'exploitation en 1912 temoignent, comme en 1911,
d'un developpement inattendu; c'est ce que montre, du reste,
ä l'evidence uue comparaison avec les annees precedentes.

Compte ({'exploitation.

Recettes d'exploitation.

Ft. Par km. de ligtie Augmentation
Fr.

En 1912
» 1911

206.056.419
196.511.857
187.604.055
174.261.181
171.299.110
173.479.590

75.258
71.667
68.419
63,622
62,541
63.360

4,sa

4,75

1910
1909
1908
1907
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L'augmentation des recettes provient surtout de 1'accrois-
sernent du trafic-marchandises.

Depenses d'exploitation.
Par km. de ligne Augmentation0/«.

Fr. Fr.
En 1912 128.403.938 46.897 8,06

» 1911 118.821.314 43.334 2,30

1910 116.079.243 42.334 0,07

» 1909 116.001.885 42.367 0,47

» 1908 116.545.938 42.566 3,92

y> 1907 112.147.072 40.959 12,83

Ces chiffres representent les depenses d'exploitatiou seule-
ment, y compris les allocations extraordinaires au personnel,-
mais deduction faite des depenses pour le fonds de renou-
vellement et les reserves speciales pour pensions. L'augrnen-
tation que presente l'annee 1912 a ete occasionnee par l'ame-
lioration des salaires du personnel entrainant aussi de plus
forts versements dans la caisse de secours, ainsi que par le
plus grand nombre de trains.

Compte de profits et pertes.
Recettes 1912 1911

Excedent des recettes d'exploitation
Fr. Fr.

(en deduisant les depenses d'exploitation

seulement) 77.652.481 77.749.810
Produit des capitaux disponibles 5.115.192 4.830.820
Interet des capitaux employes ä la

construction 702.650 600.427.
Produit de la navigation h vapeur

sur le lac de Constance 122.036 147.620
Subvention de i'ltalie 66.000 66.000
Recettes diverses 11.554 161.628

Total 83.669.913 83.556.305i

Depenses 1912 1911
Fr. Fr.

Bail du Vevey-Chexbres 60.000 30.000
Interets en compte-courant, provisions,

etc.
Interet des emprunts consolides

2.523.131 7.399.643
51.588.904 48.171.208

Amortissement 16gal 7.840.777 8.078.980

A reporter 62.012.812 63.649.831



Report 62.012.812 63.649.831

Amortissement d'installations dispa-
rues 1.101.072 1.188.457

Amortissement des frais d'emprunts 780.208 1.426.539

Versement au fonds de renouvelle-
ment 9.325.715 9.055.565

Versement aux reserves pour
pensions 33.626 14.046

Versemeut au fonds d'assurance con-
tre l'incendie 120.000 120.000

Interets et amortissement du deficit
de la caisse de secours 915.000 915.000

Depenses diverses 154.885 45.985

Total 74.443.318 76.445.423

Excedent des recettes 9.226.595 7.110.882

Solde de 1'exercice precedent 4.554.212 —1.535.615

Excedent total 13.780.807 5.575.267

Depenses effectuees ou proposees:
Amortissement d'installations dis-

parues 870.000 1.021.055

Amortissement supplementaire du
deficit de la caisse de secours 185.000 —

Solde de l'amortissement de l'agio
pour l'emprunt du Gotliard 4.800.000 —

Amortissement d'autres frais d'emis-
sion 1.500.000 —

Report ä nouveau compte 6.425.807 4.554.212

La difference la plus importante que l'ou coustate entre
les cliiffres des deux annees coneerue les «Interets en compte-
courant, provisions, etc.»; en 1911 on dut, en effet, payer a

la compagnie du Gotliard un interet moratoire de 5.782.870

francs. Le montant de 2.523.131 francs depense en 1912 pour
interets devient de nouveau normal.

La diminution de 240.000 francs pour amortissement legal
en 1912 s'explique par les memes raisons.

Les autres chiffres du compte de profits et pertes ne s'eloi-
.gnent pas beaucoup de ceux de 1911, ce qui nous dispense d'en-
irer dans de plus amples details a ce sujet.



11

En connexion avec l'eniploi de l'excedent de l'exercice se
trouve le

Fonds de reserve.

Lors de l'examen du compte de 1911, on a deja constate
de facon generale que l'article 8 de la loi sur le racliat, qui
prevoit des versements de 20 % du surplus des excedents ä
un fonds de reserve et de 80 % au perfectionnement et ä l'al-
legement des conditions de transport, n'est pas suffisaminent
clair pour la pratique. Nous avons done prepare des propositions

en vue de modifier ce texte de loi. Lors de l'appro-
bation des presents comptes, il ne sera toutefois pas possible
d'appliquer le nouvel article de loi. II est done desirable
d'affecter, selon la proposition du conseil d'administration,
une partie des excedents ä des amortissements extraordi-
naires et de reporter ä compte nouveau le restant, soit
6.425.807 francs. Ce solde actif revet le caractere d'une
reserve. L'amortissement contribue egalement ä ameliorer le
bilan et allege en outre l'avenir. II faut approuver les efforts
que font les chemins de fer federaux pour epurer le bilan
au moyen de rapides amortissements du compte des depenses,
ä amortir. Les deux modes proposes ont pour resultat de
rendre disponibles les sommes que fournit l'exploitation.

Fonds de renouvellement.

Les versements ä ce fonds s'effectuent pour les cliemins
de fer federaux sur la base du reglement elabore en 1906 et
pour l'ancienne compagnie du Gfothard conformement aux
taux convenus dans l'accord passe devant le Tribunal federal
Ä fin 1905.

Pendant les dix dernieres annees, soit de 1903 ti 1912, ces
versements ont ete les suivants:

Versemonls Prglfevements
Fr. Fr.

pour la superstructure 38.960.279 42.657.434
» le materiel roulant 40.267.887 24.715.866
» le mobilier et les appareils 4.233.532 2.058.797

Total 83.461.698 69.432.097

On pourrait deduire de ces eliifires que pour le
renouvellement de la superstructure les prelevements ne sont pas
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completement couverts par les reserves et que pour le materiel

roulaut et le mobilier ou verse au fonds des sommes bieu
plus elevees que Celles exigees par le reuouvellement. Ces

deductions »seraient toutefois prematurees. Les differences
apparaissent clairement. Le renforcement de la voie a dü
etre active ensuite de raugmentation du uombre des trains,
de l'acquisitiou de machines plus lourdes et d'une plus grande
vitesse de marche. Le materiel d'exploitation, d'autre part, a
subi durant la derniere periode decennale un important ac-
croissement. La valeur des vehieules est montee de 123 ;i
228 millions de francs et Celle du mobilier et des appareils
de 11,4 ä 22,3 millions. Une grande partie de ce materiel est

done tres recent et n'entre en ligne de compte que pour les

versements. En tout cas, les experiences faites jusqu'ici ne

sont pas encore süffisantes pour en conclure qu'il faille reviser

le Calcul des versements et celui du montant legal que
doit atteindre le fonds.

La question du completement du fonds pour la ligne du
Gothard attend encore une solution.

Le montant de 75 millions de francs constituant le fonds
de renouvellement est represente presque tout eutier par des

valeurs: 2,5 millions de francs sont places sur des valeuvs
d'Etat et plus de 72 millions sur des obligations a 3 A % des

chemins de fer federaux.

Bilan.

Le bilan donne un aperqu clair de l'etat de fortune et

des obligations des cliemins de fer federaux. Sous le nouveau
titre general de « Compte d'etablissement » comprenant aussi
le compte de construction, on a fait figurer l'excedent du

prix de racliat sur les postes actifs des anciennes compagnies.
Cette modification repond au vceu qui avait etc manifeste ä

ce sujet dans notre message coucernant le compte de 1911.

Caisses de seconrs pour le personnel.
D'apres le rapport special de la direction generale sur

la caisse de pensions et de secours des fonctionnaires et
employes ä poste fixe des C. F. F., 19.986 membres actifs avec
un salaire total de 55.815.723 francs etaient assures ä cetto
caisse au 31 decembre 1912; la caisse versait en pensions an-
nuelles 3.162.979 francs ä 2246 invalides, 1.150.612 francs a 1964

veuves, 122.274 francs n 908 orphelins et 50.651 francs a 129



P groupes d'orphelins. A fin 1912, le capital de couverture, yi "Compris les depots d'epargne (192.860 francs) et autres pas-
sifs (11.231 francs) s'elevait k 128.210.255 francs. Le compte

p fie profits et pertes boucle avec une perte de 4.059.906 francs.
& Le deficit est ainsi monte k 29.802.472 francs. La perte extra-' ordinairement- elevee de 1912 a surtout pour cause une sur-
| invalidation considerable (90,2 %>) et un accroissement des sa-
if- laires assures, consequence de la nouvelle loi sur les traite-
i ments. D'apres le rapport concernant la caisse des malades et

de secours des ouvriers permanents, le nombre des assures
actifs est descendu de 8619 ä 8280 en 1912, tandis que le nombre
des invalides pensionnes est monte de 457 ä 528. L'assurance

s maladie avec ses diverses subdivisions clöt ses comptes par
\ un deficit de 5931 francs qui, en vertu des Statuts, est cou-
l vert par l'administration du chemin de fer. II y avait ä cou-
£ vrir l'annee precedente un deficit de fr. 47.914,35. Pour l'as-
| surance-invalidite, le mode de contribution adopte prevoit que
{; le deficit annuel sera couvert par la caisse d'exploitation des

f, C.F. P.; la cotisation de l'administration des chemins de fer
federaux a ete en 1912 de 243.626 francs contre 201.980 francs en
1911. La fortune de la caisse des malades et de secours des
ouvriers est constitute par un fonds special pour secours
extraordinaires, se montant k 74.806 francs et par une reserve
pour assurance-invalidite et deees, s'elevant a 1.001.285 francs,
soit au total 1.076.091 francs.

j La caisse de secours pour les fonctionnaires et employes
•. de l'ancienne compagnie du Gothard continue a etre admi-

nistree sur ses anciennes bases. Elle se trouve encore ä
Lucerne, au siege de la direction du Ve arrondissement. II
n'a pas encore ete possible d'en fixer les profits et pertes
annuels. Le capital de couverture s'elevait k fin 1912 k
19.537.678 francs.

Voici quelques donnees sommaires sur le mouvement et
1 etat des trois caisses de secours:
Cotisations des membres fr. 6.066.529

J Contribution des chemins de fer federaux » 8.991.511
f- Recettes diverses » 4.955.092
t

Total des recettes fr. 20.113.132
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Vu le rapport et la proposition du conseil d'administra-
tion des cliemins de fer federaux, du 29 avril 1913;

Vu le message du Conseil federal du 9 mai 1913,

arrete:

1° Les comptes de l'annee 1912 et le bilan au 31 decembre
1912 de l'administration des cbemins de fer federaux sont

approuves.
2° Le compte de profits et pertes de 1912

bouclant par un solde actif de
est approuve. Une partie de ee solde est
affectee ,aux amortissements extraordinaires
enumeres ä la page 219 du rapport de la
direction generale, soit

-et l'excedent, de

est reporte a compte nouveau.

3° La gestion de l'administration des cliemins de fer fede-

-raux pour 1912 est approuvee.

fr. 13.780.807,07

» 7.355.000.-

fr. 6.425.807,07
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